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Tombé

AMENDEMENT N o CE2049
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----------

ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 13, 

après le mot : 

« environnemental »,

Insérer les mots : 

« , en soutenant l’agroécologie et l’agriculture biologique, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faire de l’agroécologie et de l’agriculture biologique des priorités dans les 
objectifs de la politique d’installation et de transmission en agriculture. 

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’il est essentiel de concilier production et 
consommation pour établir une véritable souveraineté et de faire évoluer nos modèles de production 
l’être dans la durée face aux défis liés aux effets du changement climatique. Il faut assumer de façon 
claire la priorité donnée à l’installation aux modèles agroécologiques dont l’agriculture biologique. 

Cet amendement a été travaillé avec la coalition Installons des Paysans. 


